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Gérard GIORDANENGO

LA LITTÉRATURE JURIDIQUE FÉODALE

Les juristes médiévaux abordent la « féodalité », ou plutôt les institu-
tions et les règles du droit féodal, d'un point de vue essentiellement technique,
sans jamais voir dans ces institutions le fondement de l'organisation sociale et
juridique de leur temps. Ils connaissent donc bien le droit des fiefs mais ne
débordent pas de ce cadre juridique. Lorsqu'ils doivent traiter de l'organisa-
tion « politique» des diverses principautés et seigneuries, ils raisonnent en
termes de hiérarchie de juridiction. Bien que celle-ci soit souvent liée au fief,
ils évitent cependant la plupart du temps les confusions: ce qu'ils voient, ce
sont les divers degrés de l'imperium, sur lesquels ils sont assez diserts, même
s'il n'y a pas une communis opinio unanime. Les coutumiers qui sont mis par
écrit du milieu du XIIIe siècle à la fin du xV" siècle n'accordent dans leur
exposé qu'une place seconde au droit des fiefs qui est néanmoins toujours
présent, avant tout dans ses aspects patrimoniaux; quant aux ordonnances
royales et princières, elles tendent à combler des lacunes ou à encadrer les
nouveautés.

Les trois sources juridiques qui constituent le droit des fiefs sont le droit
féodal enseigné, exposé dans ce que les historiens nomment les Libri feudo-
rum, et les commentaires qu'en ont fait les juristes des studia juridiques à
l'aide du droit romain, les ordonnances royales et princières et les styles cou-
tumiers.

Dans l'immense cohorte des civilistes, les feudistes ne forment qu'un
petit carré. J'en ai dénombré 59, soit 39 Italiens, 14 Français et 6 issus d'autres
pays (1 des Pays-Bas et 5 Allemands, dont un anonyme) jusqu'en 1500, sans
compter un feudiste inconnu, Simo de Barberiisl• Il faut attendre la seconde
moitié du xv siècle pour voir apparaître les juristes des Pays-Bas: Henricus
de Brinonis de Piro, professeur à Louvain (mais il a peut-être rédigé son traité

I Voir la liste des feudistes dressée infra, annexe 2. Simo de Barberiis est l'auteur d'une Lectura
feudorum conservée dans le ms. Saint-Gall, Stiftsbibliothek, 748.
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à Cologne), et des pays germaniques: Guillaume Haneton et Jean de Wenekel,
Petrus Ravennas, Ulricus Zazius. Les Italiens sont de loin les plus nombreux.
Parmi les Français, certains ont rédigé leur œuvre en Italie, comme Jean de
Blanot et Guillaume Durand, ou y ont fait leurs études, ainsi Jean Blanc à
Modène; d'autres ont fait des œuvres si courtes que l'on se demande quelle
pouvait être leur utilité: Pierre Hélie.

On pourrait donc s'étonner que quelques grands noms se soient intéres-
sés à un droit si secondaire. Il y eut d'abord la curiosité pour des sujets peu
étudiés: PilIius a été le premier civiliste à s'occuper du droit des fiefs, Odo-
fredus était un esprit original; peut-être y avait-il aussi le désir de se spéciali-
ser dans un domaine plus concret, sans compter les intérêts pratiques pour les
avocats et consultants.

1. Le droit féodal enseigné

La littérature juridique féodale apparaît bien après que les fiefs se sont
constitués et organisés, ce qui ne signifie pas qu'il n'y ait pas eu auparavant un
droit des fiefs, les actes de la pratique prouvent le contraire, mais ce droit reste
tout pratique, en évolution constante et avec une grande diversité selon les
pays et régions. Comme tout droit non écrit, il est lacunaire, pragmatique et
des plus mouvants.

La littérature juridique féodale savante est en effet un produit de la re-
naissance juridique du XIIe siècle, dominée par l' étude des compilations de
Justinien (Code, Digeste, Institutes et Authentiques). Son tout premier déve-
loppement fut toutefois lié à l'exégèse de la constitution sur les bénéfices de
Conrad II (1037) qui fut connue et très vite utilisée en Italie du Nord (allusions
dans les actes dès 1042), surtout après avoir été insérée dans la Lombarda
(recueil des édits des rois lombards mis à jour jusqu'au XIe siècle), ce qui
assura sa diffusion et son commentaire. La première œuvre théorique qui a été
consacrée au droit féodal est très courte (elle ne fait pas deux pages) et est liée
à l'exégèse de la Lombarda: c'est la Summu/a de Jeudis et beneficiis
d' Ariprandus (vers 1140). Il Y a donc eu assez tôt en Milanais une réflexion
sur les fiefs dont on a des traces par ailleurs. Mais c'est à Bologne que la
science des feudistes s'est développée à partir d'un texte rédigé àMilan.

Dès l'origine, les juristes de Bologne, comme Imerius (1112-1125), ont
fait des allusions aux fiefs dans leurs œuvres, mais ce sont des remarques inci-
dentes et sans grande portée. En effet, la méthode exégétique des Bolonais,
fondée sur le commentaire suivi du Code ou du Digeste, n'était pas propre à
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développer d'emblée une littérature spécifique sur le fief, vocable bien évi-
demment absent des compilations.

Cette lacune a été ressentie assez tôt, puisque c'est sur les instances de
son fils Anselme, étudiant à Bologne, qu'Obertus de Orto, juge de Milan et
personnage très en vue (il a participé aux deux diètes de Roncaglia), formé lui
aussi au droit romain, a écrit un petit traité sous forme de deux lettres dans
lesquelles il a décrit le droit féodal en usage à Milan, sans doute au début des
années 1150.

À ces deux lettres se sont ajoutés divers textes (constitutions impériales
authentiques ou supposées, formules du serment de fidélité ... ). Cet ensemble
forme ce que les juristes médiévaux appelaient les « Constitutions» ou « Cou-
tumes des fiefs », et ce que les historiens appellent les Librifeudorum.

1.1. Les Libri feudorum'

La compilation dans son état du début du XIIIe siècle (la vulgata) se
présente en deux livres et comporte en annexe des chapitres « extraordinaires»
(capitula extraordinaria au nombre de 192, très courts) qui ont été ajoutés à
ces deux livres mais sont absents de la plupart des manuscrits et n'ont pas été
glosés.

Ce n'est que dans la seconde moitié du XIIIe siècle que la compilation
est incluse dans les Authentiques de Justinien comme «Dixième collation»
(Decima collatio). Cette intégration n'est assurément pas liée à l'ordre de
Frédéric II (1220) d'insérer dans le Code les constitutions de son grand-père et
les siennes, comme l'affirme Odofredus (t 1263), et elle a mis du temps à être
concrétisée dans les manuscrits eux-mêmes3• Les Libri feudorum sont ainsi
devenus un texte officiel qui a suivi le destin des Compilations.

2 Édition avec la glose ordinaire: M. MONTORZl, Diritto feudale nel basso medioevo. Materiali
di lavoro e strumenti eritici per l'esegesi della glossa ordinaria ai 'Libri feudorum', con la
ristampa anastatiea dei 'Librifeudorum' edella loro glossa ordinaria, Turin, 1991. Bibliogra-
phie récente: C. DANUSSO, «Federico II e i Libri feudorum ,., dans Studi di storia dei diritto,
t. I, Milan, 1996, p. 47-78; M. G. DI RENZO VIlLATA, «La forrnazione dei Libri feudorum »,
dans 1/ feudalismo nel'alto medioevo, t. 2, Spolète, 2000, p. 651-721 ; H. KELLER, «Das Edic-
tum de beneficiis Konrads II. und die Entwicklung des Lehnswesens in der ersten Hälfte des Il.
Jahrhunderts », dans Ilfeuda/ismo ... , t. l, p. 227-261.
3 E. CONTE, Tres libri Codicis. La ricomparsa dei testo e l'esegesi scolastica prima di Accursio,
Francfort, 1990, p. 36, et par exemple le n? 71 de l'inventaire de la bibliothèque de l'avocat
parisien Jean le Coq (1362): Parvum volumen absque X" collatione (Revue d'histoire du droit,
1887, p. 537).
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En outre, jusqu'au milieu du XIIIe siècle, les Constitutions des flefs
sont encore une œuvre « ouverte» et le feudiste Jean Blanc a dressé à la fin de
sa Somme sur les fiefs (vers 1260) une sorte de table de concordance des diffé-
rentes versions en circulation pour que l'on puisse utiliser plus facilement son
travail.

Les Livres des flefs sont un texte très court par rapport aux autres par-
ties du Corpus. Les Institutes, qui sont la plus petite des compilations romai-
nes, comportent 26 pages dans l'édition Blaeu & Elzévir de 1663, alors que les
Librifeudorum n'en occupent que 204•

Le nombre des manuscrits conservés illustre encore cette place seconde.
Les Libri feudorum sont conservés dans 200 manuscrits, presque tous munis
de la glose d' Accurse, alors que 308 manuscrits et 193 fragments du Code de
Justinien (I-IX) ont été recensés.

Les titres de la compilation' peuvent se regrouper en huit questions
principales: 1) Qui peut inféoder? 2) Qui peut recevoir un fief? 3) Quelles
sont les formalités (investiture, fidélité) ? 4) Quels sont les droits et les obliga-
tions des feudataires? 5) Devant quelles juridictions et comment se règle le
contentieux féodal? 6) Quelles peines frappent le vassal coupable? 7) Com-
ment succède-t-on aux fiefs? 8) Peut-on aliéner le fief et comment?

Mais cette ordonnance assez claire cache en fait des contradictions, de
nombreuses lacunes et un désordre certain (inorâinata collectio, précisent les
juristes du temps). Bien des questions sont absentes et, même à l'intérieur des
cadres retenus, les précisions sont rares. On trouve par exemple trois formules
de serment de fidélité, mais il n'est rien dit sur les délais, les lieux, l'hommage
n'apparaît pas. Le droit des successions et des aliénations est traité dans deux
titres mais de façon assez succinte et incomplète. On sait pourtant son impor-
tance dans cette société d'héritiers: le contentieux nourri qui en résultait en est
la preuve. Sur les obligations du seigneur et du vassal, il n'est fait mention que
de l'aide et du conseil dans la formule du serment de fidélité (c'est la fameuse
lettre de Fulbert de Chartres, empruntée au Décret de Gratien) sans aucune
précision. Or les différentes aides pouvaient être très lourdes, au moins en
théorie.

Il est évident aussi que face au droit des Compilations le droit féodal ne
jouit pas d'un grand prestige et fait piètre figure. De plus, dès l'origine, il a été
établi fermement en Italie que le contentieux féodal pouvait se régler autant
par le droit romain que par le droit féodal. Et ceux qui en ont jugé ainsi ne sont

4 Le Code comporte 374 pages, et le Digeste 742.
5 Voir la Tabula titulorum reproduite infra, annexe 1.
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autres que les propres compilateurs des Libri feudorum, Obertus de Orto et
Gerardus Cagapistus, dans une consultation de 1147 !Les juristes des généra-
tions suivantes se sont engouffrés dans cette possibilité et le contentieux féo-
dal, et surtout les affaires successorales", se règle avant tout avec le jus com-
mune (et pas seulement dans les pays méridionaux).

1.2. La littérature juridique féodale'

Malgré ces handicaps, les Librifeudorum on fait l'objet d'un enseigne-
ment « universitaire» qui leur a assuré un certain rayonnement. En effet,
même si le droit féodal était scientifiquement secondaire, son contentieux avait
l' avantage de mettre en présence des parties puissantes et aisées: avocats et
consultants ne pouvaient négliger une source de revenus non négligeable et,
qui plus est, prestigieuse.

Cette utilité pratique aurait pu permettre à cette collection si mal orga-
nisée de bénéficier de commentaires savants qui auraient corrigé ses défauts,
mais la glose, ,lui n'est souvent qu'une simple paraphrase, n'a que partielle-
ment clarifié un certain nombre de ces obscurités ou comblé quelques lacunes.

Il n'en reste pas moins vrai que les Libri feudorum ont été glosés
jusqu'au XVe siècle au même titre que les autres parties du Corpus juris civilis
dont ils faisaient partie et ont donné lieu à la même littérature de sommes,
questions, répétitions et consultations.

1.2.1. La glose

La glose apparaît d'abord. La plus ancienne glose continue conservée
est celle de PiIlius (t 1207) et des juristes ont ensuite rédigé des gloses jusqu'à
la fin du Xv" siècle.

Mais c'est la glose d' Accurse - la « glose ordinaire» -, rédigée avant
1250, qui est la plus répandue: presque tous les manuscrits conservés des

6 En Italie et dans le Midi de la France et dans le royaume d' Arles, les successions féodales sont
régies par le jus commune sauf clauses contraires dans l'inféodation. Les fiefs qui suivent ce droit
sont ceux que l'on nomme à partir du xrrr siècle les fiefs francs.
7 Orientation bibliographique: G. GIORDANENGO,«Les feudistes (Xlf-Xv" s.)», dans El dret
comû iCatalunya, Barcelone, 1992, p. 67-144; ID.,,, Consilia feudalia ,., dans Legal consulting
in the Civil Law tradition, éd. M. ASCHERI, I. BAUMGÄRTNERet 1. K1RSHNER,Berkeley, 1999,
p. 143-172; V. COLL!, «L'esemplare di dedica e la tradizione dei testo della Lectura super
usibus feudorum di Baldo degli Ubaldi », lus commune, 27, 2000, p. 68-117; C. DANUSSO,
« Baldo e i Libri feudorum », dans 'Panta rei'. Stud; dedicati a Man/io Bellomo, éd. O.
CONDOREW, t. 2, Rome, 2004, p. 69-88.
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Libri feudorum en sont munis. Elle est d'ailleurs très inspirée de celle de Pil-
Hus, ce qui est normal car Accurse a fait une synthèse des gloses de ses prédé-
cesseurs. Elle est cependant, et de loin, la plus brève de tout le Corpus ju-
ris puisqu'elle compte entre 587 et 680 gloses alors que les Institutes en ont
47378•

Des gloses isolées ont été ajoutés en caractères menus dans les marges
des manuscrits, ce qui permettait de faire connaître les nouvelles doctrines -
les gloses additionnelles des juristes méridionaux et orléanais sont connues par
ce canal-, mais ces «traces d'usage» n'ont pas été étudiées en détail pour les
Libri feudorum.

Les commentaires complets sous forme de glose postérieurs à Accurse
ne sont plus placés dans les marges du texte commenté, mais se présentent en
un texte continu et il faut avoir le texte des Libri feudorum à côté ou le
connaître par cœur pour suivre ces commentaires. On nomme ces gloses sëpa-
rées du texte de référence commentum, «apparat» (apparatus), «lecture»
(lectura), puis, au XVe siècle, «commentaires» (commentariaî',

Les trois plus célèbres de ces œuvres sont les Lectures de Jacobus de
Bellovisu rt 1334) et d'Andreas de Isernia (t 1316) et les Commentaires
(1393) de Baldo degli Ubaldi (dont on a conservé le magnifique exemplaire de
présentation à Giovanni Galeazzo Visconti, corrigé de la main de Balde)lO.

1.2.2. Les sommes

Les « sommes» sont des œuvres plus courtes, qui ne suivent pas l'ordre
strict des chapitres du texte commenté et qui résument fortement les Libri
feudorum, mais il ne convient pas cependant d'aller jusqu'à qualifier ces œu-
vres de synthétiques.

Alors qu'après la Somme au Code d' Azon (fin XIIe siècle) les juristes
n'ont presque plus pratiqué le genre littéraire de la somme (contrairement aux
canonistes qui avaient la chance d'avoir de nouvelles collections à résumer),

8 Gloses des autres parties du Corpus juris civilis: Digeste vieux: 22365 - Infortiat: 17969 -
Digeste neuf: 22243 - Code: 17814 - Institutes: 4737 - Authentiques: 7013 - Tres libri :
4119 - Libri feudorum :680 (587).
9 Excellente mise au point sur la terminologie par F.P.W. SOETERMEER, «Une catégorie de
commentaires peu connus. Les commenta ou lecturae inédits des précurseurs d'Odofrède »,
Revue intemationale de droit comparé, 2, 1991, p. 47-67. Les éditeurs de ces textes aux XV·-
XVl" siècles retiennent le terme « commentaire ».
10 Conservé dans 42 manuscrits. Balde a lui aussi suivi le canevas de la Lectura de Jacobus de
Bellovisu.
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les sommes sur les Libri feudorum ont été relativement nombreuses jusqu'au
XVe siècle. C'est que la brièveté des Libri feudorum se prêtait parfaitement à
l'exercice. Ces œuvres sont au reste de taille très variée, de deux ou trois pages
à plusieurs dizaines, et on ne peut donc les mettre toutes sur le même plan.

La table de la Somme attribuée à Jacobus de Arena, qui enseigna suc-
cessivement à Padoue (1261), Sienne, Bologne, Reggio, de nouveau à Sienne
(1286) puis enfin à Naples (1296, il disparaît ensuite des sources) peut donner
une idée de ces sommes 11 :

[ProhemiumJ;
Quid sit beneficium;
Quid sitfeudum;
Unde dicatur feudum :
Qualis sit contractus feudi et quo jure inventus;
Qui feuda dare possunt et qui feuda prohibentur;
Qui feuda possint accipere et qui non;
In quibus rebus possit consistere feudum et in quibus non;
Quot modis feuda acquirantur et quibus ;
An feudum possit acquiri per pecuniam ;
An per pactum legis commissorie'i feudum possit acquiri ;
Quibus modis feudum amittatur.

1.2.3. L'enseignement

Si l'on passe à l'enseignement universitaire lui-même, le droit des fiefs
apparaît aussi comme tout à fait secondaire. Il faut en effet tenir compte non
seulement des œuvres produites, mais aussi du cadre dans lequel le droit des
fiefs était enseigné. Il ne relevait pas des cours «ordinaires », confiés aux
professeurs, donc aux docteurs en droit. Dès le XIIIe siècle, le cours sur les
Libri feudorum était un cours «extraordinaire », confié à des licenciés; au
XIVe siècle, et peut-être déjà auparavant, de simples bacheliers peuvent en être
chargés, ce qui traduit bien le déclassement du droit des fiefs dans
l'enseignement. Le cours de Bertrand Chabrol, par exemple, fait à Orléans en
1364/67 entre bien dans ce cadre et il se peut que les lectures sur les fiefs, non
conservées, de Jean de La Ferté (t 1354) et de Gérard Bagouil (t 1421/25)

11 Cette summa est attribuée dans le seul manuscrit conservé à Jacques de Revigny, ce qui ne
paraît pas possible. L'attribution à Jacobus de Arena, proposée par K. BEZEMER, What Jacques
saw. Thirteenth century France through the eyes of Jacques de Revigny, professor of law at
Orleans, Francfort, 1997, p. 141, paraît plus vraisemblable. On trouve mention d'une Summa
feudorum attribuée à Jacobus de Arena dans l'inventaire des livres de l'évêque de Cahors Hugues
Géraud (t 1317).
12 « Pacte commissoire» : le fief mis en gage revient automatiquement au créancier en cas de non
remboursement de la somme due en temps voulu par le débiteur, sans intervention d'un juge.
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aient été dispensées dans ces mêmes conditions, ce qui pourrait expliquer leur
perte (œuvres de débutant, elles ne devaient pas être de première qualité). Les
reportata super libris feudorum de Bertrand de Déaux (t 1355) sont aussi le
fruit du cours qu'il fit à Montpellier en 1318, son unique année d'enseigne-
ment. Puis il entama une brillante carrière ecclésiastique et administrative
(t cardinal à Avignon, 1355). Les deux Bertrand ne se sont pas d'ailleurs bien
fatigués: il ont puisé abondamment dans la Lectura feudorum de Jacopo di
Belvisio (t 1334)13, choix heureux puisqu'elle était relativement récente
(1306-1309) et que c'est une excellente lectura. J'ignore dans quel cadre
Pierre Hélie, sans doute le professeur de Toulouse du milieu du XIV· siècle, a
fait son petit Tractatus feudorum, mais il est si bref que I'on se demande à
quel public il était destiné (même pour des débutants, c'est vraiment som-
malre)".

Autre preuve de cette place médiocre des Libri feudorum dans
l'enseignement, leur inclusion tardive dans les listes officielles de taxation des
peciae : la demande ne pressait pas les stationnaires.

1.2.4. Le droit romain

Il ne faut pas oublier cependant qu'il y eut aussi à partir du milieu du
Xlll" siècle un autre moyen, artificiel, d'aborder le droit des fiefs en traitant
des questions préjudicielles au quatrième livre des Institutes (4, 6, 13). Le
premier traité qui utilise ce moyen est celui du juriste Bourguignon Jean de
Blanot, rédigé à Bologne en 1256, qui a été imité par Jacques de Revigny à
Orléans quelques années après.

Ces deux traités sont surtout connus pour la discussion sur l'indépen-
dance du roi de France par rapport à I'empereur, à partir de la question: «Le
roi de France est-il princeps en son royaume? », Jean de Blanot étant partisan
de l'indépendance du roi par rapport à l'empereur, Jacques de Revigny esti-
mant que le roi était indépendant de fait mais non de droit. Ce débat se discu-
tait non seulement à partir du droit féodal mais aussi en argumentant sur une
lettre d'Innocent III insérée dans les Décréta/es [1234] (livre 4, titre 17,
chap. 13) : la décrétale Per venerabilem de 1202, qui déclarait que le roi de
France ne reconnaissait aucun supérieur au temporel (cum rex ipse [= Philippe
Auguste] superiorem in temporalibus minime recognoscat).

13 La Lectura de Jacobus de Bellovisu apparaît dans l'inventaire de la librairie de l'Université
d'Orléans en 1420.
14 Voir la liste des feudistes dressée infra. annexe 2.
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En revanche nos deux juristes sont d'accord sur un point, le pouvoir
royal est tout à fait supérieur au droit féodal: ils connaissent bien l'adage «le
vassal de mon vassal n'est pas mon vassal », mais ils estiment qu'il ne peut
jouer contre le roi de France qui, en vertu de la juridiction naturelle qu'un roi a
dans tout son royaume, exerce directement l'imperium et la juridiction sur tous
ses sujets.

Voici ce que déclare Jacques de Revigny, après avoir rappelé que dans
tout serment de fidélité, on excepte toujours la personne du supérieur (ce qui
est conforme à une constitution de Frédéric Barberousse insérée dans les Libri
feudorum que Jacques ne cite jamais) : «toute personne du royaume est sujette
au roi qui est son juge ordinaire »,

Ces deux civilistes rejoignent ainsi l'auteur du Livres de jostice et de
plet qui estime que contre le roi, «homage ne vaut rien », Jamais les juristes
de ce temps ne voient le roi ou l' empereur comme « suprême seigneur fief-
feux », mais ils le placent toujours au sommet de l'ordre juridictionnel.

1.2.5. Consultations juridiques

Les consultations juridiques relèvent de la pratique, mais leurs argu-
ments juridiques sont cependant un excellent indice de l'influence du droit
savant dans les affaires du siècle. Si le droit strict des fiefs était relativement
simple et n'avait pas vraiment besoin de longs développements, le contentieux
féodal était important et fort rémunérateur puisqu'il touchait des personnes
notables et tous les moyens étaient bons pour faire triompher leur cause. Les
questions de succession et de juridiction, les plus nombreuses, les plus em-
brouillées et dont l'enjeu pouvait être considérable, se réglaient autant avec
l'aide du droit des compilations qu'avec le droit féodal stricto sensu.
L'exemple, on l'a vu, vient de loin puisqu'une des plus anciennes consulta-
tions féodales - et peut-être même la plus ancienne consultation - est l'œuvre
des feudistes Obertus de Orto, le propre auteur des Libri, et Gerardus Caga-
pisto (connu aussi pour être un feudiste), et qu'ils commencent par écarter le
droit féodal au profit du droit romain, pour la bonne raison - non avouée-
qu'en l'espèce il était plus favorable à leurs clients que le droit des fiefs! Je
rappellerai aussi simplement les deux consultations données par Giovanni da
Legnano (t 1383) et Ricardo da Saliceto (t 1379), approuvés par cinq doc-
teurs de Bologne, aux habitants de Millau en 1369 avant que ces derniers ne se
décident à reconnaître la supériorité du roi de France en lui faisant serment de



fidélité, dans lesquelles le droit des fiefs est à peine évoqué", Mais il fallait
cependant bien le connaître, car les avocats jouaient sur tous les tableaux dans
ce système juridique caractérisé par la pluralité des sources du droit, dont la
hiérarchie était facilement remise en question, et il convenait de savoir parer à
toutes les attaques. Les juristes qui ont donné des consultations sur des ques-
tions féodales sont nombreux, mais ne sont pas particulièrement ceux qui ont
laissé des traités sur le droit féodal. Et la codification du droit féodal n'a pas
empêché que l'on puisse continuer à s'en passer pour régler les questions pra-
tiques du contentieux sur les fiefs.

À trop insister sur les côtés très pratiques de cette littérature, on pourrait
croire qu'on ne rencontre jamais de considérations plus générales, que toute
vision « politique» du fief faisait défaut. Elle s'exprimait en fait non à travers
les notions de souveraineté ou de suzeraineté (mots qui n'avaient pas la signi-
fication que leur prêtent les historiens contemporains et qu'il ne faut à mon
avis jamais employer pour le Moyen Âge), mais à partir des questions de jus-
tice et avant tout de degrés de juridiction. Mais c'était un sujet sur lequelles
compilations de Justinien étaient bien plus prolixes et bien plus détaillées que
les Libri feudorum. Il n'est donc pas étonnant de voir ces questions examinées,
perfectionnées et discutées à l'aide du seuljus commune.

Un bel exemple en est donné par une « question disputée» traitée par
Jacques de Revigny puis par Herman de Blistam à Orléans au milieu du XIIr
siècle. Il s'agit de disserter sur le cas d'un seigneur qui, ayant donné à un vas-
sal toute la juridiction sur son castrum, se voit dénier par le vassal toute juri-
diction sur lui! Tout le débat est mené à l'aide du seul droit romain et le
prince, le seigneur et son vassal sont assimilés par Herman au gouverneur de
province, à son délégué et à son subdélégué: il faut se garder d'ironiser sur
ces « oripeaux romains », c'est au contraire un bon moyen de revendiquer des
droits de juridiction importants, et les conseillers des comtes de Provence ne
s'y trompent pas, qui, dès 1230, invoquent en toute logique les prérogatives du
preses provincie pour leur maître: ne dépend-il pas directement de l'empereur
et n'est-il pas son représentant en Provence?

La place secondaire du droit féodal savant dans l'enseignement ne sem-
ble donc pas être un argument essentiel pour prouver la place seconde du droit
féodal dans la pratique, puisque l'on constate que l'on savait utiliser en paral-
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J, P. CHAPLAIS, « Some documents regarding the fulfilment and interpretation of the treaty of
Brétigny (1361-1369) ", Camden Miscellany, 19,3" sér., 80, Londres, 1952, p. 51-84 (éd. p. 58-
78). Sur 228 allégations juridiques, seules trois renvoient aux Libri feudorum. Ces consilia sont
passés en partie dans le Songe du Vergier, livre l , chap. 145-146 (éd. M. SCHNERB-LIÈVRE,t. l ,
Paris, 1982, p. 269-287).
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lèle toutes les possibilités du droit des Compilations et adapter les textes sans
complexe. Mais il est non moins certain que pour les juristes médiévaux, le
droit féodal n'est pas un droit prestigieux qui commande l'organisation de la
société, mais un droit spécifique qui s'applique à des modes de détention de
biens particuliers, les fiefs.

2. Les ordonnances royales et princières

Il convient donc d'examiner ensuite les deux autres sources du droit des
fiefs: les ordonnances des princes et les coutumiers privés rédigés à partir de
l'extrême fin du XIIe jusqu'à la fin du xVC siècle. Pour ces deux sources, je
suis obligé de me limiter au royaume de France".

Les ordonnances et les coutumiers ne manquent pas non plus de poser
plus de questions qu'ils n'en résolvent. Les ordonnances royales ne s'intéres-
sent qu'à quelques points de droit féodal: ceux qui posaient problème. Ce qui
est relativement normal, la royauté n'ayant pas, à cette époque, de politique
législative générale. Il est facile de constater, à la simple lecture de la liste des
ordonnances'", que les questions de succession sont les plus fréquentes, ainsi
que les problèmes soulevés par l'accomplissement des services militaires pour
lesquels les vassaux ne manifestaient pas l'enthousiasme qui est de mise dans
les chansons de geste. Certaines ordonnances, en outre, ne touchent qu'à des
points de détail.

Quant à celle dont le succès est incontestable, les améliorations cons-
tantes, l'application suivie avec persévérance par la royauté jusqu'à la fin de
l' Ancien Régime, en un mot l' ordonnance de 1275 sur les roturiers posses-
seurs de fiefs, elle touche plutôt l'une des faiblesses de l'édifice féodal. Sujet
de préoccupation de la royauté et de certains princes depuis les années 1250,
c'est une ordonnance qui a été améliorée et renouvelée continuellement
jusqu'à la fin de l' Ancien Régime et qui a donné lieu à une grosse production
archivistique: textes annexes constituant des «circulaires d'application»;
commentaires explicatifs de certains points de l'ordonnance; listes diverses de
personnes ou de biens; comptes de perception du droit de franc-fief; création,
au XIVC siècle, d'une administration particulière avec ses enquêteurs; nom-
breuses enquêtes dans tout le royaume; procédures fournies. Assez curieuse-
ment il n'existe pratiquement pas de recherche, générale ou locale, à ce sujet,

16 Sur ce sujet, voir en dernier lieu G. GIORDANENGO," Consuetudo constituta a domino rege.
Coutumes rédigées et législation féodale. France: XIl"-XIII" s. lO, dans El dret cornu iCatalunya,
Barcelone, 1996, p. 51-79.
17 Voir la liste des ordonnances françaises publiée ibid., p. 77-79.
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alors que c'est une source capitale pour la connaissance du changement social
et sa perception.

Les ordonnances touchent à des questions très variées: succession
(partage des fiefs restreint ou interdit, succession des filles, douaire assis sur
les fiefs, condition des mineurs, droits de succession), vente (tentatives de les
interdire ou de les contrôler), services militaires et aides diverses, tentatives
pour recevoir systématiquement les aveux et dénombrements, acceptation ou
refus d'hommage par procuration ... Les ordonnances des princes sont elles
aussi peu nombreuses et s'occupent le plus souvent de détails, tout comme les
ordonnances royales.

Toute cette production réglementaire était connue, ce qui ne saurait si-
gnifier qu'elle était appliquée; certaines ordonnances sont citées et brièvement
commentées par les auteurs des styles coutumiers, la troisième source théori-
que du droit féodal. L'ensemble des ordonnances royales ou princières pose
donc les mêmes problèmes d'interprétation que l'enseignement universitaire
du droit des fiefs. Il reste tout aussi délicat de conclure en quelque sens que ce
soit sur la place de la féodalité dans ce que l'on peut appeler les moyens du
pouvoir.

3. Les styles coutumiers

3.1. Les traités des fiefs

Alors que le droit des fiefs semble relever essentiellement du droit
coutumier, les praticiens qui ont jugé bon de mettre par écrit les coutumes ne
se sont pas montrés très explicites sur ce sujet, sauf à partir de la fin du XIVe
siècle. Pour le royaume de France, les traités réservés exclusivement au droit
des fiefs sont au nombre de cinq, dont trois ont été rédigés pour un usage
strictement personnel (et conservés dans un seul manuscrit). Être feudiste ne
nourrit pas son homme au Moyen Âge ... En voici la courte liste:

1) « Les droits féodaux dans la vicomté de Paris » (Jura feodalia in vice-
comitatu Parisiensîï, 1340, conservé seulement dans le cartulaire de
Saint-Martin-des-Champs, à la suite de la liste des fiefs du prieuré
(£0 45 re_va). 4 pages d'édition",

18G. BOULEN et O. MARTIN, Desfie; à l'usage de France, Paris, 1921, p. 106-110.
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2) ROBERT MIGNON, Comment l'en se doibt demener en fiez (vers
1350).8 pages d'édition".

3) Des fiez à l'usage de France (1380). 38 pages d'édition2o.
4) La coustume de Yeulgessin (vers 1420).3 pages d'édition21.
5) Usage des fiefs du bailliage de Vitry (vers 1440). Rédigé par un offi-

cier du bailliage d'après un registre des hommages du bailliage de
1354 à 1371. 14 pages d'édition".

Seulle traité Des fiez à l'usage de France (1380) a eu une assez large
diffusion: il est conservé, isolé, dans sept manuscrits, et, surtout, il a été inséré
par Jacques d' Ableiges dans son Grand coutumier de France (1388) et dans le
Coutumier bourguignon glosé (1400)23. Sa diffusion est donc incontestable et
son insertion dans le Grand coutumier de France a donné un rayonnement
certain à l'œuvre; il ne s'ensuit pas pour autant que sa substance en ait été très
intéressante. C'est vraiment le degré zéro du droit féodal, un droit qui ne
s'intéresse qu'à des questions pratiques: partages successoraux, remariage de
la veuve, roncin de service, exploitation des terres et des bois, âge de la majo-
rité, garde des mineurs, successions et droits de succession, questions de vente
et d' achat des fiefs.

Sa forme dialoguée est un peu surprenante car le « coustumier » est
censé répondre à des questions du roi (Le roy fait demande au coustumier ... ),
mais les questions sont plutôt celles d'un praticien de village ignorant que d'un
roi.

Le préambule du traité annonce, si je puis dire, la couleur:

Ce sont les demandes que le roy nostre sire fait des coustumes des fiez à l'usage de
France, lesquelles coustumes ont esté vérif.fiées par les bons coustumiers selon ce
qu'il; en ont veu user es chastelleries qui se gouvernent aux coustumes de France

19 P. GUYARD,« Un traité du droit des fiefs aux confins du Chartrain et de J'Île-de-France (XIV
siècle). 'Comment J'en se doibt demener en fiez' », Cahiers de recherches médiévales, XIIf-XV'
siècles, i, 1996, p. 229-250 (éd. p, 243-250).
20 G. BOULENet O. MARTIN,Des fie; ..•• p. 69-101.
21 G. BLONDEL,.. Notes sur quelques manuscrits de la bibliothèque royale de Berlin », Revue
d'histoire du droit. 1884, p. 211-220 (éd. p. 217-220).
22 O. MARTIN.«Textes inédits de droit champenois lO, Travaux juridiques et économiques de la
Faculté de droit de l'Université de Rennes. 1913 (à part. 1914.40 p.; éd. p. 5-18).
23 É. LABOULAYEet R. DARESTE,Le grand coutumier de France, Paris, 1868 [reprint Aalen,
19691,p. 290-303 ; J. METMAN,M.-L. MARCHANDet M. PEmJEAN, Le coutumier bourguignon
glosé (fin du XIV' siècle), Paris, 1982, p. 213-223. Au total, 24 manuscrits sont conservés: 7
manuscrits isolés (celui de Chartres copié dans le registre des fiefs du chapitre), 15 manuscrits du
Grand coutumier de France de Jacques d' Ableiges ou ses abrégés, 2 manuscrits du Coutumier
bourguignon glosé.
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car, quant il eschief que il est un fort seigneur et un fueble vassal ou un fueble sei-
gneur et un fort vassal le plus fort de chascun d'eulz veult faire les coustumes à
son propre et singulier proffit. soit tort ou droit.

Le rédacteur est un pessimiste !

Le petit traité de Robert Mignon (t 1364) est de la même veine. Clerc
de la Chambre des comptes, Robert est connu des historiens car il a rédigé des
inventaires des comptes royaux. II s'est constitué patiemment une petite sei-
gneurie dans la région parisienne, et cet obstiné rassembleur de terres a rédigé
ce court texte pour ses besoins très pratiques; il semble avoir été assez âpre au
gain et a d'ailleurs été révoqué de son poste à la Chambre pour malversations.

Presque tous les articles de son opuscule portent sur les devoirs et rede-
vances des vassaux, et je n'en retiendrai que cette vision réaliste sur les aveux
et dénombrements :

«Je dois dénombrer mon fief [à mon seigneur] le plus brièvement et le plus vague-
ment possible et je dois demander [à mes vassaux]le dénombrement le plus détaillé
qu'il est possible et sous un sceau authentique lO.

Robert a la tête près du bonnet: dénombrement par écrit authentique
pour pouvoir agir en justice contre le vassal défaillant! Pour lui, « se démener
en fiefs» (c'est le titre de son opuscule) signifie trouver tous les moyens de
percevoir les redevances qui lui sont dues tout en déboursant le moins possi-
ble. Cet Harpagon de village ne devait guère être influencé par la lecture des
romans de chevalerie et ne devait pas avoir d'états d'âme.

3.2. Les autres styles coutumiers

Les passages consacrés au droit des fiefs dans les styles coutumiers gé-
néraux (j'en ai dénombré 36 du tout début du XIIIe à la fin du XVe siècle) sont
tous brefs, souvent dispersés et toujours incomplets'", Leur vocabulaire est peu
technique et très imprécis. L'hommage ne préoccupe guère et, par exemple, les
gestes sont passés sous silence dans la plupart des cas2S• Le fief, tenure à
charge de services, est plus présent mais d'une façon toute pratique.

Seul le chapitre sur les fiefs du Style du Parlement de Paris de Guil-
laume du Breuil (1330), malgré sa brièveté, présente un exposé cohérent mais

24 Voir la liste de ces passages de styles coutumiers dans G. GIORDANENGO, « Consuetudo consti-
tuta ... lO, p. 73-76.
:IS Ce n'est pas dans les coutumiers que l'on peut découvrir une symbolique gestuelle. dont je
crois, au reste, que l'on exagère l'importance. Les illustrations du Vieux coutumier de Poitou sont
à cet égard éloquentes.
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très technique et centré sur la procédure, ce qui n'a rien que de normaf", Œu-
vre d'un juriste très savant, elle ne cite les Libri feudorum que deux fois27 et
c'est d'ailleurs non sans un certain artifice que j'inclus cette œuvre dans les
coutumiers, mais j'ai la caution de Jacques d' Ableiges qui l'a aussi reprise
dans son Grand coutumier de France (1388)28,

Il faut attendre ensuite le milieu du XV" siècle pour voir apparaître des
exposés plus étoffés, mais à peine mieux composés. Trois coutumiers sortent
du lot des nombreuses œuvres qui fleurissent à la même époque: le Coutumier
de Poitou, du milieu du XVe siècle, et deux coutumiers angevins, les Coutu-
mes d'Anjou et du Maine, de Claude Liger, et la Coutume d'Anjou, ano-
nyme29,

Mais dans le Coutumier de Poitou, c'est autant la qualité nobiliaire que
le droit des fiefs qui compte, Voici les titres qui touchent au «droit féodal» :

« De juridiction et qui en est fondé » (1. I, § 1) ;
« Quels droits et prérogatives appartiennent au seigneur féodal qui a basse juridic-
tian» (1. 4, § 43) ;
«De contraindre à faire foi et hommage ou avoir devoirs et redevances» (fief rotu-
rier) (1. 4, § 44)30 ;
« D' aucuns droits de moyenne et haute justice outre les droits dessus touchés» (1. 4,
§ 46);
«De la manière de succéder entre les nobles au regard des choses nobles» (1. 5,
§ 59);
« De tenir fiefs et terres et à quels devoirs» (1. 5, § 60) ;
«De tenir domaines ou autres immeubles noblement en fief» (1. 5, § 61) ;
« Des rachats» (1. 5, § 62) ;
« Des hommages plains et des devoirs dus pour cause d'iceux» (1. 5, § 63).

Les articles ne sont pas même regroupés, mais il ne faut pas trop insister
sur cette dispersion, car ce qui nous paraît un grave défaut n'apparaissait pas

26 GUillAUME DUBREUIL, Stylus curie Parlamenti, chap. 28, éd. F. AUBERT, Paris, 1909, p. 196-
204: Sequitur de materia homagiorum (17 §).
27 Jean le Coq ne cite, lui aussi, les Libri feudorum que deux fois dans sa consultation du prin-
temps 1393 sur l'hommage du roi d'Angleterre au roi de France (M. BOULET, Quaestiones Jo-
hannis Galli, Paris, 1944, p. 385-388).
28 É. LABOULAYEet R. DARESTE,Le grand coutumier.... p. 285-289.
29 R. FILHOL,Le Vieux coustumier de Poictou, Bourges, 1956, p. 154-155 et 200-240; CLAUDE
LIGER. Les coustumes d'Anjou et du Maine, intitullëes selon les rubriches du Code, dont les
aucunes sont concordées de droit escript, éd. Ch.-J. BEAUTEMPS-BEAUPRÉ.Coutumes et institu-
tions de l'Anjou et du Maine antérieures au XVI' siècle, t. 2, Paris, 1878, p. 521-563 ; Coutume
d'Anjou, éd. ID., Coutumes et institutions .... t. 3. Paris. 1879, p. 218-254.
30 L'illustration représente le seigneur assis qui tend un livre que le vassal touche. un genou en
terre (et tenant son bonnet dans l'autre main). En arrière-plan un scribe dresse un procès-verbal
sur un registre.
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ainsi pour les juristes du temps. Ces textes sont très terre à terre, sans rien de
théorique et, en fin de compte, assez décevants.

Bien sûr, dans ce genre de littérature, on n'attend ni envolées lyriques ni
considérations morales sur l'amour du seigneur et de ses vassaux, mais on est
vraiment surpris de cet intérêt réduit pour le droit féodal qui était cependant
très présent dans cette société à son niveau le plus pratique, ne serait-ce que
sous ses aspects financiers: aides, droits de mutation. Ce sont d'ailleurs ceux
qui apparaissent le mieux dans ces coutumiers.

Conclusion

Ces trois sources du droit des fiefs sont donc assez contrastées et relati-
vement disparates puisque l'on passe d'un droit très savant à des exposés de
praticiens dont certains semblent bien ignorants. Elles ne paraissent pas, au
premier abord, être d'un grand secours pour l'historien qui étudie les actes de
la pratique. Par exemple, pour l'objet de cette journée d'étude, seule la phrase
sur les dénombrements du petit traité de Robert Mignon peut être invoquée.

L'attitude générale des juristes envers la féodalité ne se caractérise donc
pas par un très vif intérêt. Ils connaissent ce droit, quelques-uns le connaissent
même assez bien, voire en font leur spécialité, mais la majorité des juristes
universitaires se tourne vers le droit civil, autrement plus complexe et attirant
et qui permet de régler la plupart des conflits où se trouvent mêlés des fiefs,
les affaires de succession semblant les plus nombreuses.

C' est seulement dans le Midi, à partir du début du XIUCsiècle, que le
droit féodal savant est connu, comme le montrent les actes de la pratique qui
utilisent la forma fidelitatis (Libri feudorum, 2, 7) comme formule des hom-
mages, connaissent la théorie du double domaine (dominium directum, domi-
nium utile) mis au point à Bologne. Le succès des fiefs sans service est lui
aussi sous-tendu par les théories sur le fief franc, noble et antique qui est une
importation d'outre-monts. Plus au nord, quelques coutumiers, dès le xnr
siècle, citent eux aussi les Libri feudorum, mais de façon très discrète.

Si l' on considère l' évolution chronologique des trois sources théoriques
du droit des fiefs, on constate qu'une augmentation très marquée de l'activité
savante, législative et coutumière caractérise l'extrême fin du XIV· et le XV·
siècle. Elle a son répondant dans la documentation archivistique féodale du
temps, que l' on peut qualifier d'« administrative» ; elle se distingue par un
plus grand soin à faire prêter les hommages (et à percevoir les droits lucratifs
qui y sont liés), à dresser systématiquement des listes « féodales» diverses, à
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compiler des livres d'hommages tout en multipliant les ordonnances féodales.
Cette activité nouvelle me paraît relever de ce que les historiens transalpins
appellent la « nouvelle féodalité », Cette féodalité plonge bien sûr ses racines
dans une ancienne réalité, mais elle est toute nouvelle dans son esprit de sys-
tématisation rationnelle, doublée de préoccupations financières, sociales et
politiques. Elle procède de l'accélération de la formation de l'« État modeme»
qui a presque évacué toute relation personnelle du droit des fiefs, tout en le
maintenant et même en le renforçant dans ce qu'il avait d' « administratif »,
assurant ainsi sa pérennité, mais avec quelles fonctions et quelle efficacité: du
vin nouveau dans de vieilles outres" ?

Les œuvres de la doctrine, les coutumiers et les ordonnances sont donc
des écrits que l'historien des institutions féodales doit prendre en compte, mais
de façon critique, sachant que ces textes, encore mal étudiés, ne peuvent être
utilisés sans précaution.

Plus largement, il est singulier de constater que des institutions qui pa-
raissent encore à beaucoup le fondement de l' organisation politique et sociale
de l'époque médiévale aient été traitées de façon si secondaire par ceux-là
mêmes qui étaient chargés de penser et de réguler cette société. De nombreux
travaux récents, en effet, ont souligné le rôle des juristes dans le développe-
ment de l'État, pourquoi alors auraient-ils négligé ce qui paraît essentiel aux
historiens32 ?

31 Au vu des épais registres d'hommages et de dénombrements des XVf-XVIII" siècles qui
occupent les rayonnages des chambres des comptes de Paris et des autres capitales provinciales
du royaume, ne pourrait-on pas assurer que la féodalité a persisté sans changements notables
jusqu'en 1789 et qu'elle a joué un rôle fondamental dans la société et dans les formes du pouvoir
de l' Ancien Régime?
32 J'ai tenté de répondre à ces questions dans « 'Le vassal est celui qui a un fier. Entre la diver-
sité des apparences et la complexité des évidences », dans Senores, siervos, vasal/os en la alta
edad media. XXVlII Semana de Estudios medievales. Estel/a, 16 a 20 de julio de 2001, Pampe-
lune, 2002, p. 75-126.
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ANNEXE 1

Constitutiones vel consuetudines feudorum33

Tabula titulorum

Incipiunt constitutiones feudorum

Liber I

1. De his qui feudum dare possunt et qual iter acquiratur et retineatur.
2. De feudo guardie vel gastaldie.
3. Qui successores teneantur.
4. De controversia investiture.
5. Quibus modis feudum amitatur.
6. Episcopum vel abbatem vel abbatissam feudum dare non posse.
7. De natura feudi.
8. De successione feudi.
9. Hic potest esse titulus: Qui successores teneantur.
lODe contentione inter dominum et vassallum de investitura feudi.
11. De contentione inter me et dominum de portione feudi fratris mei.
12. De alienatione feudi.
13. De feudo marchie, ducatus et comitatus.
14. An maritus succedat uxori in beneficium.
15. De feudis datis minimis valvassoribus.
16. Quibus modis feudum amittatur.
17. Apud quem vel quos controversia feudi definiri debeat.
1811. Constitutiones feudales domini Lotharii imperatoris quas ante januam

Beati Petri in civitate Romana condidit observandas.
18/2. Imperator Lotharius Augustus Pape et universo Populo.
19. De beneficio fratris et qual iter frater fratri in feudum succedat.
20. De feudo sine culpa non amittendo.
21. Quo tempore miles investituram petere debeat.
22. De contentione inter dominum et vassallum de investitura.
23. Quemadmodum feudum ad filiam pertineat.
24. Quibus modis feudum constitui potest.
25. Si de investitura inter dominum et vassallum lis oritur.
26. De feudo dato in vicem legis commissoriae.

33 Voir supra, note 2.
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Liber II

1.De feudi cognitione.
2. Quid sit investitura.
3. Per quos fiat investitura et per quos recipiatur.
4. Quid precedere debeat utrum investitura an fidelitas?
5. Qualiter vassallus jurare debeat fidelitatem.
6. De forma fidelitatis.
7. De nova fidelitatis forma.
8. De investitura de re aliena facta.
9. Qualiter olim feudum poterat alienari.
10. Quis dicatur dux, marchio, comes sive capitaneus vel valvassor.
Il. De gradibus succedendi in feudum.
12. De fratribus de novo beneficio investitis.
13. De investitura quam Titius accepit a Sempronio.
14. De vassallo decrepite etatis qui beneficium refutavit ut filii investirentur.
15. De investitura in mariturn facta.
16. De controversia feudi apud pares terminanda.
17. De eo qui sibi et heredibus suis masculis et feminis investituram accepit.
18. De duobus fratribus a capitaneo investitis.
19. An removeri debeant testes qui pares esse desierunt?
20. De controversia inter episcopum et vas sail urn.
21. De vassallo milite qui arma bellica deposuit.
22. De milite vassallo qui contumax est.
23. In qui bus causis feudum amittatur.
24. Quae fuerit prima causa beneficii amittendi.
25. Si de feudo vassallus ab aliquo interpellatus fuerit et dominus eum defen-

dere noluerit.
26. Si de feudo controversia fuerit.
27. De pace tenenda et ejus violatoribus.
28. Hie finitur lex. Deinde consuetudines regni incipiunt.
20. De filiis natis de matrimonio ad morganaticam contracto.
30. De beneficio femine.
31. Si vassallus feudo privetur cui debeat deferrl.
32. Qui testes sint necessarii ad probandam novam investituram.
33. De consuetudine recti feudi.
34. De lege Conradi.
35. De clerico qui investituram facit.
36. An mutus vel alias imperfectus feudum amittat.
37. An ille qui interfecit fratrem domini sui feudum amittat.
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38. De vassallo qui contra constitutionem Lotharii beneficium alienavit.
39. De alienatione feudi patemi.
40. De capitulis Conradi.
41. De controversia inter masculum et feminam de beneficio.
42. De controversia inter dominum et emptorem.
43. De controversia inter vas sail urn et alium de beneficio.
44. Quid juris si post alienationem feudi vassallus id recuperet ?
45. An agnatus vel filius defuncti, repudiata hereditate, feud urn retinere pos-

sit?
46. An apud judicem vel dominum questio feudi debeat terminari ?
47. Qualiter dominus proprietate privetur.
48. De feudo non habente propriam feudi naturam.
49. De eo qui fecit finem agnato de feudo paterno.
50. De natura successionis feudi.
51. De capitaneo qui curiam vendidit an intelligatur feud urn vendidisse.
52. De prohibita feudi alienatione per Lotharium.
53. De pace juramento firmanda, servanda, tuenda et vindicanda et de poena

judicibus apposita qui earn vindicare et justiciam facere neglexerint.
54. De prohibita feudi alienatione per Fredericum.
55. Que sint regalia.
56. Quot testes sunt necessarii ad probandam feudi ingratitudinem.
57. De notis feudorum.

Expliciunt constitutiones feudorum
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ANNEXE2

Liste des feudistes (XIIe.XVIe siècles)

xrr siècle

ARIPRANDUS,Lombardie. Summula de feudis et beneficiis (vers 1140).
OBERTUSDE ORTO, Milan. Deux lettres à l'origine des Libri feudorum (vers

1150).
Pll..LIUS(t apr. 1207), Modène. Summa feudorum et Apparatus super Libro

feudorum (apr. 1185-1201).

XIIr siècle34

SIMO VINCENTINUS,Padoue (1216-1229). Gloses aux Libri feudorum (peut-
être aussi apparat et somme).

JACOBUSBALDUINUS(t 1235), Bologne. De effectu hominicarum (très court :
451ignes).

MARTINUSDE FANO (t vers 1275), Fano et Bologne. De homagiis tractatus
(1229-1234).

ACCURSE(t 1263), Bologne. Apparatus super Libris feudorum (apr. 1234) et
Summa feudorum (?).

JACOBUSDEARDIZZONE(t apr. 1250), Bologne. Summa super usibus feudo-
rum (av. 1237 ?).

DULIUSGAMBARINUS(actif av. 1250 ?), Naples. Margarita super feudis.
GOFFREDUSDETRANO(t 1245), Naples et Bologne. De feudis (inséré dans sa

Summa Decretalium, très court).
JACOBUSDEARENA, Naples (?). Summa feudorum (attribuée à tort à Jacques

de Revigny, vers 1296 ?).
JOHANNESBLANCUS(t 1267), Modène, Marseille. Summafeudorum (vers

1250).
HENRICUSDESEGUSIO(OSTIENSIS, t 1271), Bologne. Embrun. Summa feudo-

rum (1252) (= Somme de Pillius insérée dans sa Somme aux Décrétales).
OOOFREDUS(t 1265), Summa super usibusfeudorum et gloses.

JOHANNESDE BLANOSCO(JEAN DE BLANOT, t 1281), Bologne. Tractatus
de actionibus (1256).

34 En retrait. les feudistes non italiens.
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MARTINUSSYlLIMANUS(t 1306), Bologne. Summafeudorum et Questiones.
ANDREASDE ISERNIA(t 1316), Naples. Lecturafeudorum (1306-1309); Lee-

tura superconstitutionibus regni Sicilie (1304-1309).
JACOBUSDE BEU-OVISU (t 1335). Apparatus super Usibus feudorum (1306-

1309).
BERTRANDDE DEAUX rt 1355), Montpellier (1318). Reportationes super

librofeudorum (1318). Quelques gloses et questions.
JOHANNESCHIAMINATI.Circa emphiteotam et vassal/um (Rome, Biblio-

theca apostolica Vaticana, Vat. lat. 2642, f" 167 va) (av. 1340).
JOHANNESANDREAE (t 1348), Additiones ad Speculum juris Guillelmi Du-

rantis (1346-47).
BARTOLUSDE SASSOFERRATOtt 1357). Œuvrettes d'attribution discutée et

quelques consilia.
PETRUSHELYAS (milieu XIVe siècle), Orléans et/ou Toulouse. Tractatus feu-

dorum, Tractatus de mero et mixto imperio (textes très courts).
RAYMUNDUSDE ARSENDISDE FORU (t 1358). Commentarium super Libro

feudorum (cité par Alvarottus). Questio: Consuetudo est in regno Anglie
(succession aux fiefs, cité par Giovanni d' Andrea).
PETRUSJACOBI (t 1351/67). Additio magna de feudis ad Practicam libel-

lorum (vers 1341).
JEAN DE LA FERTÉ (t 1354), Orléans. Lectura super Libris feudorum

(Œuvre perdue).
PHILIPPEDE LEYDE (t 1382). Liste de ses livres dans son testament de

1372 : Gaufredus in Summa super Decretales cum sibi adjunctis, vide-
licet quibusdam scriptis et dictis magistralibus super Decima Colla-
tione et Tribus libris Codicis (s'agit-il de ses œuvres ou d'œuvres
d'Orléanais 1).
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GuIDO DA SUOARIA(av. 1260 - apr. 1283). Summa super feudis (dans la bi-
bliothèque du collège d'Annecy en 1420. Œuvre perdue).

JOHANNESFASEOLUS(t 1286). Summafeudorum (av. 1265).
PETRUSDEPETRISGROSSIS(t 1295), Orléans. Quaestio de jure feudorum.
JACQUESDEREVIGNY(t 1296), Orléans (1263-1280). Questiones de mate-

riafeudorum. Lecture sur le titre De actionibus (Inst. 4,6, 13 Prejudi-
ciales actiones).

GUILLAUMEDURANT, LE SPÉCULATEUR(t 1296). Summa feudorum (jux-
taposition d'œuvres antérieures), dans son Speculum juris.

PIERREDE FERRIÈREStt 1307), Toulouse. Tractatus de mero et mixto im-
perio (av. 1294) et peut-être une œuvre perdue sur les fiefs.
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BERTRANDCHABROL(t apr. 1383), Orléans. Lectura super decima col/a-
tione (1364).

GILLESBELLEMÈRE(t 1407), Orléans, Avignon. Tractatus feudorum, in-
séré dans son Commentaire aux Décrétales (1391-1398).

[ANONYME].Tractatusfeudorum (Marseille, A.D. Bouches-du-Rhône, 1 J,
fragment).

BALDODEGUUBALDI(1327-1400), Pavie. Lectura infeudorum usus (1393) ;
Questiones.
GERARDBAGOUIL(t 142111425), Orléans. Lectura super Librisfeudorum

(supposition).
SIMO DE BARBERIIS (feudiste inconnu). Lectura feudorum (Saint-Gall,

Stiftsbibliothek, ms. 748).

xV siècle

JEAN RAYNAUD(t apr. 14561), Avignon, Marseille, Aix. Comprehenso-
riumfeudale (1418).

JACOBUS ALVAROTIUS (t 1456), Padoue. Lectura super usibus feudorum
(1438) ; Repertoriumfeudale.

BARTHOLOMEUSDE BARATERIIS(t apr. 1447), Pavie. Libellus feudorum re-
formatus (1441-1442).

MARTINUSGARRATUSLAUDENSIS(t 1453), Pavie, Sienne, Bologne. Lectura
feudorum (1446-1447).

ANrONIUS MINCUCCIUSDE PRATOVETERI(1380-1468), Bologne, Florence,
Sienne. Defeudis libris sex (1428-1431-1442).

NICOLAUSANrONIUS DELLI MONTI (milieu XVC'siècle), Naples (œuvre per-
due).
[ANONYME].Tractatus de feudis dédié au roi de Bohème Ladislas (1440-

1457) (Vienne, Österreichische Nationalbibliothek, ms. 3485, 25 f').
PARRIDEDELPOZZO (vers 1413-1493). Tractatus de reintegratione feudorum

(vers 1480; imprimé à Naples, 1544); Breve compendium sur l'œuvre
d' Andreas de Isernia (imprimé à la suite du De reintegratione).

BARTHOLOMEUSCAEPOLLA(1420-1475), Padoue. Lectura feudorum (Erlan-
gen, Universitätsbibliothek, ms.600, f' 1-6); Tractatus de feudi cogni-
tione (Munich, Bayerische Staatsbibliothek, Clm. 5357, f' 145-156, copié
à Padoue en 1469-1470).

MATIHEUS DE AFFLICTIS(t 1520), Naples. Commentaria super tribus libris
feudorum (1475-1480 ; imprimé à Venise, 1541-43, Lyon, 1548).
HENRICUSDE BRINONISDE PIRO (t 1473), Louvain (1428-1431). Lectura

super usibusfeudorum (1431-1433, Cologne ?).
JOHANNESDE WANCKEL(fin xVC' siècle), Cologne. Notata super usibus

feudorum (imprimé en 1486).
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JACOBINUS[MICHELONIS]DE SANCTOGEORGIO(t 1494 ?). Tractatus feudo-
rum (1487) et Tractatus homagiorum (Turin, Biblioteca Nazionale, ms.
H.II.14, f" 1-176 et 177-227; imprimé à Pavie en 1502).

JOHANNESBAPTISTADESANCTOBLASIOrt 1492), Padoue. Tractatus de diffe-
rentiis inter decisiones feudales juris canonici et civilis (Munich, Bayeris-
che Staatsbibliothek, Clm. 28245 ; imprimé à Pavie en 1498) ; Consilia in
materiafeudali (Munich, même bibl., Clm. 28249, f" 1-6).

JOHANNESANTONIUSDE SANCTOGEORGIO (t 1509), Pavie. Super Usibus
feudorum commentaria (Lucques, Biblioteca deI Seminario, ms. 380 ; im-
primé à Pavie, 1490, 1497, Venise, 1498, Trino, 1511).

JASON DE MAYNO (1435-1519), Pavie. Commentarium in Usus feudorum
(imprimé à Venise, 1499).

PHn..IPPUSDECIUS (1454-1536), Pavie, Valence, Sienne. Commentaria in
Usibusfeudorum (imprimé à Pavie, 1483).

PIETRODE GREGORIO(t vers 1534), Tractatus de concessione feudi (1521,
imprimé à Palerme, 1598).

[ANONYME].Refugiumfeudorum (Palerme, Biblioteca communale, Qq. G. 59,
f" 169-272, cite et insère des consilia de Blasco Lanza).

FRANCISCUSCURTlUSjunior (t 1495 ou 1500), Pavie. Tractatus feudalis (im-
primé à Trino, 1518, Lyon, 1547).
PETRUSRAVENNAS(vers 1448- 1508), Padoue, Mayence. ln Consuetudi-

nesfeudorum compendium (composé à Mayence, été 1508).
JOHANNESANDREAS (t 1493, évêque d' Aleria, secrétaire de la bibliothèque

pontificale). De usufeudorum.
CLAUDEDE SEYSSEL(1450-1520), Turin. Tractatus compendiosus feudorum

(vers 1490; imprimé à Turin, 1508, Bâle, 1566 [Speculumfeudorum]).


